
 

 

« Qué dè nieuve ? » 

FEVRIER 2021 

 

Le plein d Emotions 
Nos championnes Julia Simon et Marie Bochet  

ont encore brillé sur les étapes de coupe du monde ! 
 

Marie Bochet : la skieuse a débuté sa saison de Cou-
pe du monde en Suisse sur l'étape de Veysonnaz avec 
4 podiums encourageants comme elle l'a confié sur les 
réseaux sociaux : « Pas de victoire mais de quoi me 
rassurer ! Après une saison pleine de questionne-
ments, une préparation emprise de doutes, ces pre-
mières courses m'ont montré que je suis montée dans 
le bon wagon, je ne suis pas larguée ». Elle prendra la 
direction de l'Autriche pour la 2e étape organisée à 
Saalbach. 
 

Julia Simon : la biathlète nous aura fait vivre toutes les émotions en ce mois de 
janvier ! Au pied du podium pour sa première course en 2021 à Oberhof 
(Allemagne), elle enchaînera 2 jours plus tard avec la victoire sur le relais simple 
mixte (avec Emilien Jacquelin) puis une nouvelle victoire sur la Mass Start au ter-
me d'un dernier tir de folie. La semaine suivante en Italie, elle remporte une nou-
velle Mass Start avec un finish tout aussi époustouflant. Actuellement 11e du clas-
sement général de la coupe du monde, et leader du classement de la Mass-Start, 
elle sera en lice pour les Championnats du Monde à Pokljuka (Slovénie) du 10 au 
21 février. 

 
 



 

 

Villard sur Doron  

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 JANVIER 2021  
Étaient présents : Monsieur Emmanuel HUGUET, maire, Monsieur Jean-Noël BERTHOD, Monsieur Vincent DIEUDON-
NE, Madame Marie-France DEVILLE-CAVELLIN, Monsieur Thomas BRAY, Madame Nathalie BEDOGNI, Monsieur Bru-
no POLLET,  Monsieur Romain CANTON, Madame Isabelle CLEMENT, Madame Lucile DUBOS, Madame Sigrid PELIS-
SET, Madame Christelle MASSON 

Étaient absents : Madame Thérèse VALENTE (pouvoir à Monsieur Romain CANTON), Monsieur Hadrien PICQ 
(pouvoir à Monsieur Jean-Noël BERTHOD), Monsieur Patrick DEVILLE-CAVELLIN (pouvoir à Monsieur Bruno POLLET) 
 

Le compte-rendu de la séance du conseil du 17 décembre 2020 est approuvé à l’unanimité par les membres du 
conseil municipal.  
Point 1 - Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention avec le Centre de gestion de la Fonction Publi-
que Territoriale de la Savoie concernant le service intérim-remplacement qui permet la mise à disposition d’agents 
intérimaires en cas d’absences momentanée du personnel communal ou de renfort ponctuel.  
Point 2 – Le conseil municipal autorise le maire à signer l’avenant à la convention avec le Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Savoie pour proroger la durée d’une année de la convention d’adhésion de mé-
diation préalable obligatoire, dispositif qui permet de prévenir et de résoudre plus efficacement certains litiges  pou-
vant intervenir entre les agents territoriaux et leur employeur. 
Point 3 – Le conseil municipal décide de mandater le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Sa-
voie aux fins de mener, pour le compte de la commune, la procédure de marché nécessaire à la souscription d’un 
contrat d’assurance groupe pour couvrir les risques financiers liés au régime de protection sociale des agents publics 
territoriaux affiliés et/ou non affiliés à la CNRACL. 
Point 4 – Le conseil municipal confirme son intérêt à participer à une démarche initiée par le Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Savoie visant à faire bénéficier ses agents d’une participation financière à leur 
protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « Prévoyance ». 
Point 5 – Le conseil municipal autorise le Maire de signer la convention annuelle à intervenir avec la SAEM au titre 
de l’année 2021, pour les missions traditionnelles de l’office de Tourisme : accueil / information, promotion et ani-
mation, ingénierie touristique. 
Point 6 – Le conseil municipal approuve la convention de partenariat « Label écoles numériques 2020 » à intervenir 
avec les services de l’Éducation nationale de la Savoie, permettant une prise en charge de 50% des dépenses relati-
ves à l’acquisition d’équipements numériques pour l’école communale.  
 

Questions diverses : 
Contexte Covid 19 et anticipation sur les répercussions budgétaires – les élus sont informés que le contexte COVID 
aura un impact financier pour la commune : diminution de la taxe de séjour, augmentation de la contribution SI-
VOM, financement navettes   
Information sur modification PLU - il est évoqué la réalisation d’un dossier de modification du Plan Local d’Urbanis-
me sur des points concernant le plan de zonage et le règlement.  
Restauration scolaire – le sujet a été évoqué en commission école : état des lieux, pistes de réduction des couts 
pour les familles et de souplesse en matière d’inscription. 
Avancée projet OAP ETRAZ –des premières esquisses d’aménagement sont actuellement travaillées. Les question-
naires logement et commerces/ services sont en ligne jusqu’au 15 février prochain. La 
commission village aménagement porte le projet.   
Location MAM – un bail professionnel est signé avec les kinés de Villard sur Doron à 
compter du 1er février 2021.  

MAP’TITE VILLE  
Aidez les vendeurs de votre commune à connaitre cette plateforme de e-commerce 
Arlysère aux côtés des commerces des 39 communes du territoire 
La plateforme numérique est financée par l’agglomération Arlysère et subventionnée par la 
Région, elle est à l’initiative de la Ville d’Albertville et l’Union Commerciale Albertville. Arlysère 
souhaite soutenir le commerce local, aussi, l’inscription, le service et le support 
technique sont gratuits jusqu’au 30/06/2021 (hors frais de transactions bancai-
res). 
En accès public depuis le 23 novembre, www.maptiteville.fr est un outil qui a vocation à durer 
pour permettre une souplesse et une adaptabilité pour l’ensemble des commerces du territoire. 
C’est un accompagnement pour passer dans la phase du e-commerce. 
Qui peut s’inscrire dans votre commune ? Les commerçants, artisans, TPE, PME, autoen-
trepreneurs, associations… Ventes des produits ou services aux particuliers ; Tout professionnel ayant un siret (interdit aux par-
ticuliers), désireux de vendre ces produits ou services en ligne ; Être fermé au public ou ouvert peu importe ; Avoir son activité 
sur Arlysère 
Qui contacter pour des informations sur la www.maptiteville.fr  
Société Digital-wild Tél. 04.80.81.98.46 Courriel : support@digital-wild.fr 



 

 

Villard sur Doron  

QUOI DE NEUF À L’AAB ? 
France services :  

le service public au cœur des territoires. 
L’AAB, porteuse de la Maison de Service au Public a obtenu le 1 janvier 
2021 le nouveau label France service, pour accompagner les démar-
ches administratives. 
RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de 
conduire, carte grise... France Services vous accompagne dans l'en-
semble de vos démarches administratives du quotidien.  
France Services c’est en un seul et même endroit la CAF, la CNAM, la 
CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, la Caisse de retraites, les 
impôts, les services des ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la 
Direction générale des finances publiques.  
Vous serez accueilli par des agents qui ont été formés, pour trouver 
des solutions immédiates. Chaque demande fait l’objet d’une réponse 
précise.  

COMMUNIQUE DU CLUB DES AINES DE VILLARD SUR DORON 
Comme pour toutes associations, les limitations aux déplacements et aux rassemblements ont fortement impacté les activités 
du club des ainés de Villard en 2020 et perdurent en ce début d’année. Pour combien de temps encore ? Nous ne le savons 
pas, mais nous souhaitons que rapidement cette pandémie soit maitrisée, afin de pouvoir reprendre nos rencontres hebdoma-
daires et l’ensemble de nos activités. 

Traditionnellement la reprise des cartes pour tous les adhérents s’effectue lors de l’as-
semblée générale annuelle qui se tient en début d’année. Mais aujourd’hui, le Conseil 
d’Administration, réuni le 20 janvier, est dans l’impossibilité de fixer une date précise 
pour cette AG. Nous souhaitons pouvoir la tenir au cour du deuxième trimestre dans des 
conditions normales. 
La carte d’adhérent permet à toutes et tous d’être assurés dans les activités organisées 
par le club. Si les rencontres en salle ne sont, pour le moment, pas possible ; les activi-
tés en petit groupe ou en plein air sont possibles. Après consultation, un peu plus d’une 
soixantaine d’adhérents nous ont fait part de leur volonté de reprendre leur carte. Ces 
cartes seront  nominatives et imprimées par notre fédération départementale. Dés leur 
réception, nous organiserons une permanence, pour que chacune ou chacun puisse la 
récupérer. Cette permanence se tiendra le mercredi 24 février à partir de 14h à la salle 
polyvalente de Villard. Une boisson chaude sera disponible pour toutes celles et ceux qui 
le souhaitent. En cas de nouveau confinement, cette permanence sera reprogrammée. 
Pour cette année, exceptionnellement, pour tenir compte du peu d’activité de ces der-
niers mois, le Conseil d’Administration a décidé de fixer le montant de la carte à 10 €. 
A Bientôt et en attendant portez vous bien.  
Le Conseil d’Administration 

ANIMATIONS  
A BISANNE 1500 

Jeudi 11, 18, 25 février 
et Jeudi 4 mars 

« Contes en balade  
à Bisanne 1500 » 

Pour plus d'informations et ins-
criptions à l'Office du Tourisme 
des Saisies 04.79.38.90.30.  
Animation gratuite. 

BIBLIOTHEQUE 
LE COUP DE COEUR DU LECTEUR 

La Saga de Grimr - Jérémie Moreau 
BD Adulte 

Grimr Enginsson, Fils de personne, grandit en Islan-
de au gré des rencontres, au gré de sa force. Cette 
saga, au final intemporelle, est riche d'aventures, de 

retournements. Elle 
retrace le parcours 
d'un homme qui veut 
devenir quelqu'un, qui 
ne veut pas rester 
dans l'oubli, car il n'est 
le fils de personne. Il 
bâtit sa vie en ouvrant 
son coeur..  
N'y aurait-il pas une 
petite vérité cachée?  
De très belles illustra-
tions (en aquarelle?)...  
Bonne lecture 

DE LA PART DE L’ARBORETUM… 
En allant rendre visite à l'arboretum, j'ai senti 
qu'il nous attendait pour nous réconforter 
après tous ces mois lourds de soucis et de 
gênes.Alors, pour 2021, n'hésitons pas à pro-
fiter de ses bienfaits pour une année pleine 
de découvertes.Comme dirait JJ. Goldman, là
-bas, tout est neuf, tout est sauvage, libre 
continent sans grillage, c'est pour ça que 
nous irons là-bas !...  

CONSULTANCE  
ARCHITECTURALE 
 
Les prochaines perma-
nences de Mme Giusep-
pina CIARAMELLA, Archi-
tecte Conseil, en Mairie 
de Villard-sur-Doron, 
auront lieu les lundis 15 
février  et 15 mars 
2021.  
Les personnes intéres-
sées doivent prendre 
rendez-vous préalable-
ment en mairie.  



 

 

MAIRIE  
AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Lundi mardi, jeudi et vendredi 8h30-11h30 
Tél : 04 79 38 38 96   
Courriel : mairie@villardsurdoron.com  
Site internet : www.villardsurdoron.com / 
www.bisanne1500.fr 
Adresse : 25 route des Jonquilles  
73270 VILLARD SUR DORON 

BIBLIOTHEQUE : Mardi et vendredi de 16h à 17h30. 

TRANSBEAUFORTAIN :  
06 80 52 41 92 de 8h à 12h et de 14h à 18h 

DECHETTERIE : 04 79 38 70 40 

jusqu'au 31 mars : Lundi, mercredi et vendredi :  
9h-13h et samedi 9h-13h et 14h-17h 

LUDOTHEQUE  « VILLAGES EN JEUX » 

 
TOUS LES MERCREDIS MATIN  

sauf pendant les vacances scolaires  
à Beaufort à l’AAB.  

Venez emprunter des jeux  
lors des «permanences »  

Ouvert à tous ! 
Prêt de jeux :  
modalités disponibles lors des temps 
d’animations ou à l’AAB !  
Pensez-y pour un anniversaire, en fa-
mille, ou pour animer vos prochaines 
vacances ! 

A VILLARD 
Jeudi 11, 18, 25 février et Jeudi 4 mars : « Contes en 
balade à Bisanne 1500 » Pour plus d'informations et inscrip-

tions à l'Office du Tourisme des Saisies 04.79.38.90.30. Animation gra-
tuite. 
Jusqu’au 10 mars : Vente de sacs, lunchbag, tote bag,… par l’asso-
ciation des parents d’élèves de Villard sur Doron. 

DANS LES ENVIRONS 

Mardi 9 février : Spectacle tout public « Magiquement drôle » à 18h 
à Arêches. 
Mardi 16 février : Spectacle tout public « Kosh » à 18h à Arêches. 
Mardi 23 février : Spectacle tout public « Le Tas » à 18h à Arêches. 
Jeudi 25 février : Les instants beaufort aux Saisies de 15h à 18h. 
Mardi 2 mars : Spectacle tout public « L’homme qui voulait » à 18h à 
Arêches. 
Vendredi 12 mars : 35ème Pierra Menta à Arêches. Non ouverte au 
public. 
 

VILLARD CAFÉ 
Fermé suite aux annonces ministérielles. 

ASSOCIATION D’ANIMATION 
DU BEAUFORTAIN 

Accueil de Loisirs : 
Du 8 au 19 février, à l’école de Beaufort 
Inscription obligatoire à l’AAB; 

Atelier cuisine en vidéo : 
Vous souhaitez partager une recette en vi-
déo, n’hésitez pas nous contacter ! 
Nous disposons du matériel pour la prise de 
vue et le montage, vous avez juste à cuisi-
ner. 

http://www.villardsurdoron.com

